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… et ailleurs dans la francophonie
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Introduction

L’École de bibliothécaires, archivistes et documenta-
listes (EBAD)1 est la seule école chargée de former 
les bibliothécaires, les archivistes et les documenta-

listes au Sénégal. Elle a également été, pendant plusieurs 
années, la principale école de formation en sciences de 
l’information en Afrique subsaharienne. 

Le Centre régional de formation 
de bibliothécaires 

L’EBAD est un institut d’université créé par le 
décret n° 67-1235 du 17 novembre 1967 en remplacement 
du Centre régional de formation de bibliothécaires des 
pays d’Afrique d’expression française (CRFB), qui a fonc-
tionné à Dakar de novembre 1963 à juin 1967. La création 
du CRFB a été le fruit d’un long processus. L’idée de créer 
une école de bibliothéconomie en Afrique francophone 
subsaharienne remonte au Séminaire sur le développe-
ment des bibliothèques publiques en Afrique, organisé à 
Ibadan, au Nigeria, en 1953. Lors de ce séminaire, la pré-
carité de la situation des bibliothèques, aussi bien dans les 
pays de l’ancienne Afrique occidentale française (AOF) et 
de l’Afrique-Équatoriale française (AÉF) qu’à Madagas-
car et au Congo, avait été mise en exergue. L’une des solu-
tions préconisées contre cette précarité était de créer une 
école de bibliothéconomie capable de former le person-
nel scientifique et technique des bibliothèques des pays 
d’Afrique francophone subsaharienne. 

En outre, lors de la conférence des chefs d’États afri-
cains sur le développement de l’éducation en Afrique, 
tenue en 1961 à Addis Abeba (Éthiopie), les participants, 
dont principalement l’UNESCO, ont insisté sur la créa-
tion d’un grand nombre de bibliothèques qu’il faudrait 
pourvoir en bibliothécaires qualifiés et ont exprimé la 
nécessité de créer une école de bibliothéconomie.

C’est dans cette perspective que l’UNESCO a décidé, 
en 1961, de créer à Dakar le CRFB. L’accord d’installa-
tion du Centre à Dakar a été signé le 28 mars 1962 par 

1.  Voir <www.ebad.ucad.sn/index.html>.

l’UNESCO et la République du Sénégal (Séguin 1964). 
Cet accord stipulait en son article 2, paragraphe 1, que 
les cours du CRFB devraient bénéficier, outre aux ressor-
tissants de la République du Sénégal, à ceux du Came-
roun, de la République centrafricaine, de la République 
du Tchad, de la République populaire du Congo, du 
Dahomey (actuel Bénin), du Gabon, de la Guinée, de 
la Côte d’Ivoire, du Mali, de la Mauritanie, du Niger, 
du Togo, de la Haute-Volta (actuelle Burkina Faso), du 
Zaïre (actuelle République démocratique du Congo), de 
Madagascar, du Rwanda et du Burundi. Le démarrage 
du CRFB au cours de l’année universitaire 1963-1964 a 
marqué les débuts de l’enseignement de la bibliothécono-
mie en Afrique francophone.

L’École de bibliothécaires, 
archivistes et documentalistes 

Le concours de l’UNESCO a pris fin en juin 1967. Le 
gouvernement sénégalais, ayant estimé qu’il fallait faire 
face à la pénurie de personnel qualifié qui entravait l’orga-
nisation et le développement des bibliothèques, des ser-
vices d’archives et des centres de documentation, a décidé 
du maintien et du développement d’une école de forma-
tion professionnelle pour la préparation aux fonctions de 
bibliothécaire, d’archiviste et de documentaliste. La délé-
gation sénégalaise à la Commission mixte franco-séné-
galaise en matière d’enseignement supérieur a proposé 
à la France de s’associer à la transformation du CRFB en 
institut d’université, prenant le nom d’École de bibliothé-
caires, archivistes et documentalistes (EBAD 1972). 

Selon le décret n°  2007-1206 du 8 octobre 2007 
portant son organisation et son fonctionnement, l’EBAD 
a pour missions essentielles :

• la formation initiale et continue des bibliothé-
caires, archivistes et documentalistes et de tout 
autre professionnel relevant des sciences de 
l’ information documentaire, en présentiel et à 
distance;

• la recherche en sciences de l’information documen-
taire pour le développement d’une expertise afri-
caine francophone;
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cadre de l’Afrique francophone subsaharienne. L’école a 
formé des professionnels de l’information venant de pays 
lusophones (Cap-Vert, Guinée-Bissau, Guinée équato-
riale) et anglophones (Gambie, Sierra Léone). 

Jusqu’aux années 1970, l’EBAD a été effectivement 
la seule école de formation spécialisée en sciences de 
l’information de niveau universitaire en Afrique fran-
cophone au sud du Sahara. Elle est d’ailleurs toujours la 
seule école de sciences de l’information au Sénégal.
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• l’étude et l’implantation de systèmes et services 

d’information au profit d’institutions publiques et/
ou privées […]. (Sénégal. Ministère de l’Éducation)

L’EBAD hérite du CRFB son caractère régional. De 
1979 à 2009, elle aura formé 2 551 bibliothécaires, archi-
vistes et documentalistes en Afrique subsaharienne et 
en Haïti. Le Tableau 1 donne une idée juste de son apport 
important dans la formation des bibliothécaires africains 
et indique que l’origine des étudiants a même débordé le 

Tableau 1
Diplômés de l’EBAD par pays, par section et par cycle de 1979 à 2009 (EBAD. Statistiques des diplômés)

 Pays Archivistique  Bibliothéconomie Documentation Total %

  1er cycle 2e cycle 1er cycle 2e cycle 1er cycle 2e cycle

 Bénin 19 1 15 2 12 8 57 2,23 %

 Burkina Faso 31 5 29 0 45 12 122 4,78 %

 Burundi 3 1 8 1 3 0 16 0,63 %

 Cameroun 38 4 47 3 48 7 147 5,76 %

 Cap-Vert 7 5 0 0 7 5 24 0,94 %

 Centrafrique 21 0 12 0 20 0 53 2,08 %

 Comores 12 0 1 0 5 0 18 0,71 %

 Congo 5 0 9 0 20 0 34 1,33 %

 Côte d’Ivoire 33 4 43 0 46 2 128 5,02 %

 Gabon 35 2 13 2 46 5 103 4,04 %

 Gambie 2 0 0 0 0 0 2 0,08 %

 Guinée-Bissau 1 0 2 0 1 0 4 0,16 %

 Haute-Volta 12 0 14 0 33 0 59 2,31 %

 Madagascar 4 0 5 2 7 7 25 0,98 %

 Mali 3 0 11 5 15 1 35 1,37 %

 Niger 13 0 9 1 40 0 63 2,47 %

 Rwanda 8 0 14 1 6 0 29 1,14 %

 Sénégal 375 55 392 67 398 89 1376 53,94 %

 Seychelles 1 0 0 0 0 0 1 0,04 %

 Tchad 11 5 11 3 37 5 73 2,86 %

 Togo 48 6 32 6 50 7 149 5,84 %

 Zaïre 3 1 11 0 2 0 17 0,67 %

 Mauritanie 0 0 2 0 3 0 5 0,20 %

 Haïti 0 0 1 0 0 0 1 0,04 %

 Djibouti 0 0 1 0 4 0 5 0,20 %

 Guinée équatoriale 0 0 2 1 0 0 3 0,12 %

 Sierra Leone 0 0 1 0 1 0 2 0,08 %

 TOTAL 629 75 633 76 784 124 2551 100,00%
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la Licence. Il totalise 300 crédits, soit 5 années 
d’études au moins après le baccalauréat.

 (Sénégal 2011)

L’EBAD s’est adaptée à cette nouvelle architecture 
de la formation. Ainsi, son 1er cycle est désormais sanc-
tionné par une licence professionnelle en sciences de 
l’information documentaire qui remplace les diplômes 
de niveau Bac + 2, avec des matières encore plus exhaus-
tives et plus à même de répondre aux exigences du 
marché. Au 2e cycle, le diplôme de master en sciences de 
l’information documentaire remplace l’ancien diplôme 
supérieur en sciences de l’information et de la commu-
nication (DSSIC) (Diakhaté 2014).

La licence professionnelle en sciences de l’infor-
mation documentaire (LIPSID) est structurée en six 
semestres de 30 crédits chacun, pour un total de trois 
ans et 180 crédits. Un crédit correspond à 20 heures 
de travail réparties en heures de cours et en heures de 
travail personnel de l’étudiant. Le programme conserve 
toujours la structuration en trois spécialités (biblio-
thèques, archives et documentation), bien que certains 
cours (description bibliographique, recherche et dif-
fusion de l’information, informatique documentaire, 
etc.) soient offerts en tronc commun afin de permettre 
aux diplômés de s’adapter aux réalités du marché de 
l’emploi, lequel est de plus en plus défavorable. La fai-
blesse du réseau des bibliothèques et l’absence d’une 
politique nationale de lecture publique affectent parti-
culièrement le recrutement. Mis à part les bibliothèques 
universitaires, les bibliothèques publiques dignes de 
ce nom sont plutôt rares. La Bibliothèque nationale du 
Sénégal n’existe que d’un point de vue légal. Les institu-
tions publiques recrutent très peu de bibliothécaires en 
ce moment.

Quant au master en sciences de l’information, il est 
offert avec trois spécialités  : (1) Valorisation du patri-
moine documentaire; (2) Ingénierie documentaire; 
(3)  Technologie de l’information. Il est structuré en 
quatre semestres de 30 crédits chacun, pour un total de 
120 crédits sur deux ans. À la fin de la formation, l’étu-
diant doit réaliser un projet professionnel ou présenter 
un mémoire de recherche. 

Depuis l’instauration de la réforme LMD, toutes 
les formations de l’enseignement supérieur au Sénégal 
doivent être évaluées et habilitées par l’Autorité natio-
nale d’assurance qualité de l’enseignement supérieur 
(ANAQ-Sup), l’agence de l’État du Sénégal chargée de 
l’habilitation et de l’accréditation des programmes et 
des institutions d’enseignement supérieur. 

L’ANAQ-Sup2 a été créée par le décret n° 2012-837 
du 7 août 2012. Placée sous la tutelle administrative et 
technique du ministère de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche du Sénégal, elle est chargée de contrô-
ler, de garantir et d’améliorer la qualité des programmes 

2.  Voir <www.anaqsup.sn>.
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Les programmes de formation

Le programme de formation de l’EBAD a beau-
coup évolué. À l ’origine, l ’école était chargée de 
former des techniciens capables de gérer les biblio-
thèques publiques. Elle s’enrichit, en 1971, d’une section 
Archives, puis d’une section Documentation en 1975 
(Correa & Sagna 1999). L’EBAD conserve encore cette 
spécificité française qui sépare bibliothécaires et docu-
mentalistes et dont la pertinence, même en France, 
«  est régulièrement interrogée et continue de susciter 
des débats très passionnés au sein de professions qui se 
sentent fortement remises en cause par les nouvelles pra-
tiques induites par l’usage des documents numériques et 
des recherches sur la Toile » (Wiegandt 2005).

Les études furent d’abord organisées autour d’un 
1er cycle de deux ans qui accueillait des étudiants titu-
laires d’un baccalauréat en enseignement secondaire. 
Le cursus était sanctionné par un diplôme d’aptitude 
aux fonctions de bibliothécaire, d’archiviste ou de 
documentaliste. Un 2e cycle fut créé en 1983. Le niveau 
de recrutement était alors la licence ou un diplôme de 
1er cycle de l’EBAD avec trois années d’expérience pro-
fessionnelle. À l’issue de deux années de formation, les 
diplômés devenaient conservateurs de bibliothèques, de 
centres de documentation et d’archives, titres hérités 
de la culture bibliothéconomique française (Bats 2012; 
Diakhaté 2014).

À partir de 2000, grâce au projet FORCIIR (FOR-
mations continues en informations informatisées en 
réseaux) financé par la coopération française, l’EBAD 
offre son programme de 2e cycle à distance, ce qui lui 
permet de consolider sa volonté d’intégration sous-
régionale. Le projet FORCIIR offrira également à 
l’EBAD l’opportunité de développer les compétences 
de ses étudiants dans les technologies de l’information 
(Sow & Tendeng 2001; Loiret 2007; Diakhaté 2014).

En 2004, le Sénégal adopte la réforme Licence 
Master Doctorat (LMD). Cette réforme est consacrée 
par la Loi n° 2011-05 du 30 mars 2011 relative à l’organi-
sation du système LMD dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur qui précise aux articles 3 et 4 que : 

[l]e système LMD est organisé en semestres. 
Dans chaque semestre peuvent être acquis 30 
crédits de formation, capitalisables et transfé-
rables dans et entre les universités, et en unités 
d’enseignement qui correspondent chacune à 
une ou plusieurs disciplines. Un crédit est estimé 
à au moins 20 heures de travail ou d’enseigne-
ment […]. La licence [sic] est découpée en 6 
semestres et est validée par 180 crédits corres-
pondant à 03 années d’études au moins après 
le baccalauréat […]. Le Master est organisé en 
4 semestres et est validé par 120 crédits après 
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et des institutions d’enseignement supérieur. Au terme 
d’un processus d’évaluation dont la durée estimée est 
de deux à six mois, elle produit un rapport d’évalua-
tion et donne une décision d’accréditation. Lorsqu’elle 
est accordée, l’accréditation est valable pour une durée 
de cinq ans. La décision peut cependant être assortie de 
conditions. En août 2013, l’agence a produit trois docu-
ments méthodologiques fortement inspirés des référen-
tiels de l’agence d’assurance qualité suisse OAQ  : un 
référentiel d’évaluation des programmes, un référentiel 
d’évaluation des institutions et un guide d’autoévalua-
tion à l’intention des institutions d’enseignement supé-
rieur du Sénégal (CAMES 2014, 47-51). •
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